
1/1

Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 7 N° CD49
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----------

ARTICLE 7

Rédiger ainsi le début de l'alinéa 10 :

" Art. L.3122-6. - Les conditions mentionnées à l'article L. 3122-5 incluent... (le reste sans 
changement) ".
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